
               COMPTE RENDU REUNION CE 
               DU 14 Décembre 2011. 

1/ Emploi-Formation. 
 

Effectifs Renault au 30 Novembre 2011 : 4 860 CDI dont 358 Femmes. 
Effectifs Intérimaires au 30 Novembre 2011 : 131 pers dont 29 Femmes. 
Départs Carrières Longues: 3 pers supplémentaires soit un total de 37 pers depuis le 1er 
Janvier. 
DACS : 108 Pers inscrites ; 105 Hommes et 3 Femmes. 
Effectifs détachés au 30 Novembre : 638 Pers. 
 ►SOVAB : 295 Pers.    ►TOGLIATTI : 12 Pers. 
 ►STR : 59 Pers.     ►CLEON : 12 Pers. 
 ►TECHNOCENTRE : 80 Pers.              ►FLINS : 24 Pers. 
 ►USF : 7      ►LARDY : 1 Pers. 
 
2/ Suivi du plan de formation : 
Fin Octobre 2011 plus de 86 484 d’Heures de formation, L’objectif est de 130 000 heures à 
Fin Décembre 2011. 

Compte tenu du manque de relation entre formation et évolution de carrière les élus 
FORCE OUVRIERE  s’abstiennent sur le plan de formation 2012. 
 

3/ Activité de l'usine. 
Le niveau de commandes prévisionnel est à la baisse ce qui entraine une modification 

du calendrier de travail. 
Décembre 2011 : Pas de changement, arrêt le 23 Décembre avec les franchises (3 Heures pour 
les équipes et 2 Heures pour la normale). 
Janvier 2012 : Reprise de la production le Lundi 09 Janvier au lieu du Jeudi 05 Janvier. 
Le Pré-Démarrage qui était prévu pour certains secteurs est reculé de 2 jours. (À partir du 05 
Janvier au lieu du 03 Janvier). 
1 JNT (CTC) est positionné le 27 Janvier 2012. 
1 JNT à confirmer est prévu le 20 Janvier 2012. 

Pour rappel, les pouvoirs publics exigent de positionner la 5ème semaine et les 
compteurs CTC avant d’accorder le chômage partiel qui pour les salariés Renault sera 
indemnisé à 85% du salaire net, compte tenu de l’accord que nous avons négocié avec la 
Direction Générale. 
Février 2012 : Il est prévu entre 0 et 04 JNT (à confirmer fin Janvier). 
Congés Annuels : Semaines 30/31/32 officialisées. 
Semaines 33 en prévision (à confirmer en Février). 
 

Détachés de la SOVAB : Les élus FORCE OUVRIERE  ont fortement réagi quant à la fin 
des contrats des salariés de L’UGB (déclaration au dos). 


